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La nécessité absolue et urgente de mettre fin à la crise 
humanitaire concernant les femmes, les enfants et les otages à 
Gaza

Amendement1 n° 31

Dans le projet de résolution, paragraphe 3, après la troisième phrase, insérer les mots suivants:

«Parallèlement, toute la population d'Israël, y compris les enfants, ont été soumis à des tirs de roquettes 
continus et indiscriminés dirigés contre la population civile».
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